
E 3004

ASSEMBLEE NATIONALE

DOUZIÈME LÉGISLATURE

Reçu à la Présidence de l'Assemblée nationale
le 16 novembre 2005

SENAT

SESSION ORDINAIRE DE 2005-2006

Enregistré à la Présidence du Sénat le 16 novembre 2005

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE

L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT

Lettre de la Commission européenne du 24 octobre 2005, relative à une demande de
dérogation présentée par la République italienne en application de l'article 27 de la
sixième directive 77/388/CEE du Conseil du 17 mai 1977 en matière de TVA.
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